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Chalon-sur-Saône, le 7 octobre 2022  
 

L’inspecteur de l’éducation nationale 
 

à 
 

Mesdames et Messieurs les directeurs et enseignants 
des écoles maternelles, élémentaires et primaires 

 
 

NOTE DE SERVICE N°3 : INSCRIPTIONS AU PLAN DE FORMATION 2022 – 2023 

 

Cette note fait suite à la note de service n°2 présentant le plan de formation pédagogique 2022-2023. 

Les formations suivies par les enseignant(e)s doivent être enregistrées sur le plateforme GAIA.  

A cette fin, l’ERUN de circonscription a inscrit tous les enseignant(e)s concernés par les formations à 
public désigné (constellations, savoir rouler, savoir nager, etc.),. 

Concernant les formations à inscription individuelle, l’ERUN de circonscription a également enregistré 
certaines inscriptions selon les demandes.  

Il vous appartient donc de vérifier ces inscriptions et, le cas échéant, de les compléter en suivant le 
guide joint à cette note. 

La plateforme GAIA sera ouverte aux inscriptions du 12 au 25 octobre inclus. 

En cas de difficulté contacter l’ERUN de circonscription. 

 

Charles PERRIN, IEN CHALON 1 

 
 


